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LETTRE OFFICIELLE DE L’UICN CONCERNANT LE COMITÉ SCIENTIFIQUE  
 
 
Note du Secrétariat : 
 
Conformément à la Résolution 8.3 « Comité Scientifique » de l'ACCOBAMS, adoptée lors de la Huitième Réunion des 
Parties en décembre 2022, trois membres du Comité Scientifique doivent être des experts proposés par l’UICN, comme 
le stipule l'Article 2, paragraphe 1, du Règlement Intérieur annexé. 
 
Dans ce contexte, et en prévision de la Sixième Réunion du Bureau Étendu de l'ACCOBAMS (23-24 avril 2025, hybride 
- Nice), le Secrétariat de l'ACCOBAMS a invité l’UICN à désigner trois experts pour le Comité Scientifique pour la période 
2026-2028 et à soumettre leurs curricula vitae. 
 
La lettre, qui inclut les propositions de nominations, de Mr Maher Mahjoub, Directeur du Centre de Coopération pour 
la Méditerranée de l’UICN, a été reçue le 7 avril 2025.  
 
Cette lettre a été présentée lors de la Sixième Réunion du Bureau Étendu de l'ACCOBAMS.  
Les Membres du Bureau ont examiné les experts proposés et ont recommandé de d’approuver leurs nominations en 
tant qu’experts de l’UICN pour le Comité Scientifique pour la période 2026-2028. 
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